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	Séance du jeudi 25 septembre 2008 à 19h 



	Nombre de conseillers : 27
En exercice : 27
Présents : 20
Votants : 24
	L’an deux mil huit, le vingt-cinq septembre,
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 19 septembre 2008

	OBJET : Indemnité de conseil allouée au comptable du Trésor Public

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, CLET,              Mmes BOUDON, FONTAINE, M DUDA, Mme CUSCUSA, M DITAC, Mme LAVIN, MM LAVEUR,  HUMBERT, SŒUR, DURIEU Mme DAUGY, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, M. CHARDARD, M. LOISEAU, Mme AGGOUN.
Pouvoir : 

Mme GARCIA a donné pouvoir à M ROCHE
Martine COULET : a donné pouvoir à M CLET 

Carlo d’ADAMO : a donné pouvoir à M ABADIE, 

Sophie BOUDON : a donné pouvoir à Mme FONTAINE
Damien MONNIER : a donné pouvoir à Mme BOUDON
Absents excusés : 

Mme MOILIMOU, Mme MILLAL-WHAMANE
Secrétaire de séance : Mme ROBIN


	
	------------------

Publiée le 8 octobre 2008
-----------------


Monsieur DUPONT rappelle que la loi du 02 mars 1982 (article 97) permet de verser au Comptable du Trésor, Receveur Municipal, une indemnité de conseil aux communes.

Le décret n° 82.279 de la Loi du 19/11/1982, le décret n° 91.974 du 16 août 1991 et l’arrêté ministériel du 16 décembre 1983 en fixent les modalités. 

Monsieur André FONTAINE a été nommé Receveur Municipal à compter du 01/01/2004.

Vu l’excellente collaboration de M. le Receveur avec les services municipaux et la qualité du travail fourni, il est proposé d’allouer à Monsieur André FONTAINE pour l’exercice 2008 l’indemnité de conseil et de confection des budgets au taux 100 % selon le calcul joint (état liquidatif).
Il est demandé au conseil de délibérer.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur DUPONT, et après en avoir délibéré, 

- Accepte à 10 voix pour et 14 abstentions le versement de l’indemnité de conseil et de confection des budgets au taux de 100% selon le calcul joint.

Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.





A Sathonay-Camp, le 8 octobre 2008
Le Maire,

Pierre ABADIE
